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ARRETE N°UCA-2019-483 

 

PORTANT ORGANISATION DES ÉLECTIONS DES REPRESENTANTS DES DOCTORANTS AU SEIN DES 
CONSEILS DES ECOLES DOCTORALES DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE  

 

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITE CLERMONT AUVERGNE 
 
Vu le code de l’éducation ; 
Vu les statuts de l’Université Clermont Auvergne ; 
Vu les règlements intérieurs des Ecoles Doctorales LSHS, SEJPG, SF, SPI et SVSAE, adoptés par 
délibérations du conseil d’administration de l’Université Clermont Auvergne du 24 mai 2019 ; 
 

ARRETE 
 

Article 1 : Organisation 
 
Il est organisé des élections pour la désignation des représentants des doctorants inscrits au sein des 
conseils de chacune des Ecoles Doctorales de l’Université Clermont Auvergne.  
 
Les opérations électorales se dérouleront le :  

 
Mardi 26 novembre 2019. 

 
 
Article 2 : Répartition des sièges  
 

Collège Nombre de sièges 

Ecole Doctorale Lettres Sciences Humaines et Sociales (ED LSHS) 5 titulaires et 5 suppléants 

Ecole Doctorale Sciences économique, juridique, politique et de 
gestion (ED SEJPG) 5 titulaires et 5 suppléants 

Ecole Doctorale Sciences Fondamentales (ED SF) 5 titulaires et 5 suppléants 

Ecole Doctorale Des Sciences Pour l’Ingénieur (ED SPI) 4 titulaires et 4 suppléants 

Ecole Doctorale Sciences de la Vie Santé Agronomie 
Environnement (ED SVSAE) 5 titulaires et 5 suppléants 

 
 
Article 3 - Calendrier  
 
 Affichage des listes électorales : au plus tard le 21 octobre 2019 ; 
 Dépôt des candidatures et des professions de foi : du lundi 4 novembre 2019 - 9h au vendredi 15 

novembre 2019 – 12h ; 
 Publication des candidatures : lundi 18 novembre 2019 ; 
 Scrutin : mardi 26 novembre 2019, de 10h00 à 16h00 ; 
 Proclamation des résultats : au plus tard le vendredi 29 novembre 2019. 

 














